
CHARTE DE BONNES PRATIQUES

Pas d’inscription possible pour une seule journée, merci de votre compréhension

Je prends connaissance et accepte sans restriction les conditions des organisateurs 
décrites ci-dessous :

L’exposant :

■ S’engage à s’installer le samedi 25 juin 2022 avant 10h. Au-delà de 11h et sans 
précision de votre part, le stand sera récupéré par l’organisation.

■ S’engage à démonter son stand le dimanche 26 juin 2022 à partir de 18h.

■ S’engage à être présent sur son stand aux horaires fixés par l’organisateur, ou à se 
faire représenter. En cas de désistement, il s’engage à en informer les organisateurs 
suffisamment tôt.

■ Autorise les organisateurs  à communiquer son nom, ses photos et autres sur les 
supports de communications mis en place pour l’évènement.

■ Pour toute installation de stand avec des conditions particulières, merci de contacter 
les organisateurs par mail à mariejocelyne.didelot@plombieres.fr 
nous ferons notre possible pour satisfaire votre demande.

■ Chaque stand sera équipé de table(s), de chaise(s) et de nappes fournies par 
l’organisation.

■ S’engage à assurer son matériel. Les organisateurs ne pourront en aucun cas être 
tenus pour responsable des vols, incidents et autres dommages pendant toute la durée 
du salon aussi bien dans l’espace intérieur que sur les parkings extérieurs.

■ S’engage à laisser l’emplacement fourni dans un parfait état de propreté à la fin du 
salon

■ Les organisateurs se réservent le droit de refuser les demandes ne répondant pas aux
conditions de la présente charte.

■ L’hébergement et les repas sont à la charge de l’exposant

■ Les organisateurs offrent un café, thé ou chocolat ainsi qu’une boisson et une bouteille
d’eau.

■ S’engage à suivre à la lettre les consignes de sécurité imposées par la sous-préfecture
et les directives données par l’association organisatrice. Tout manquement aux 
consignes de sécurité et mise en danger d’autrui, tout comportement jugé 
inapproprié dans le cadre d’une manifestation littéraire, pourront conduire à 
l’exclusion de l’exposant.
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